
Décisions du directoire de MAI 2021 
 
 
 
Directoire du 6 mai 2021 : 

 
Décision n° 2021-056 
Chantier ALBIOMA BOIS ROUGE Phase 2 
Attribution des surfaces de 86,71 m² de bureaux et de 1658 m² de terre-plein 20.02 au Port 
Est en faveur de la société ALBIOMA BOIS ROUGE 
 
Décision n° 2021-057 
Etablissement d’un avenant de prolongation en faveur du groupement MT3 pour les zones 
5 – 6 – 7 – 7 bis et 7 ter au Port Est  
 
Décision n° 2021-058 
Régularisation de la redevance concernant l’occupation par la société SOMACOM d’une 
surface de 1500 m² de terrain revêtu en terre-plein 14 au Port Est  
 
Décision n° 2021-059 
Attribution d’une AOT en faveur de la société GTOI pour une surface de 1580 m² de terrain 
au Port Est   
 
Décision n° 2021-060 
Validation de l’opération d’investissement : « silo à glace n° 2, grue de déchargement et 
pontons flottants sur la darse de pêche »  
Dossier de demande de subvention FEAMP – Programme opérationnel 2014-2020 
  
 
 
Directoire du 27 mai 2021 : 

 
Décision n° 2021-061 
Admission en non-valeur de la société HYDRO REUNION 
 
Décision n° 2021-062 
Admission en non-valeur de la société SOPERUN  
 
Décision n° 2021-063 
Admission en non-valeur de la société SOMIP  
 
Décision n° 2021-064 
Admission en non-valeur de la société SOCOVIA  
 
Décision n° 2021-065 
Validation de la reconduction du partenariat SEOR / GPMDLR pour la préservation de 
l’avifaune sur Port Réunion pour les années 2021, 2022 et 2023     
 
Décision n° 2021-066 
Validation du partenariat NOI / GPMDLR pour la mise en place de méthodes de contrôle de 
l’Agame des colons, Agama agama, dans l’enceinte du Grand Port Maritime de La Réunion 
 


